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LE CHEMIN DE LA RIVE NORD DU SAINT-LAU­
RENT : QUEBEC-MONTREAL

^ En 1706, Pierre Robineau de Bécancour, grand vover 
cïc la Nouvelle-France, reçoit ordre de visiter les trois gou­
vernements de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières 
afin de faire réparer les chemins défectueux et d’en tracer 
des nouveaux. Le qui presse le plus c'est le chemin entre 
Quebec et Montreal. La route fluviale, ne suffit plus : elle 
est trop lente. On décide de l’ouvrir sur la rive nord. Cette 
rive, en eftet, présente moins de difficultés techniques. Elle 
a, de plus, l’avantage d’être presque entièrement habitée et 
le chemin du roi. y est déjà ouvert sur d’assez longs par­
cours. 11 ne s’agit que de le compléter.

1*^ gland vover ne se met sérieusement à l’ouvrage que 
dans l’été de 1708. C’est aux portes de Montréal qu’il com­
mence son travail. Au mois d’août, il fait ouvrir une com­
munication directe de la ville avec le août d’en bas de l’île. 
Dans 1 été de 1710, il ordonne des réparations générales 
dans e grand chemin entre Portneuf et les Trois-Rivières. 
Les choses traînent en longueur. En 1713 et en 1722 l’in­
tendant émet des ordonnances, obligeant les habitants des 
paroisses c e Saint-Augustin, de la Pomte-aux-Trembles de 
Latiscan. de Champlain et du Cap-de-ho-Madeleine, à faire 
.es chemins et ponts dans leurs paroisses respectives,, cou­
ronnement aux procès-verbaux du grand voyer (1).

Les travaux se poursuivent lentement : en certains en- 
droi s il faut changer le tracé primitif et les habitants peu 
nombreux ne peuvent suffire à la besogne. Tout de même,

. ya uu chemin presque carrossable entre Québec 
et les 1 rois-Rivieres.

1 II faut maintenant réunir les Trois-Rivières à Mont­
rai. C est la partie la plus difficile de l’ouvrage. Eu 1727 
i n existe encore que des tronçons de cette route. L’on sè 
rend bien difficilement de Montréal à Saint-Sulpice. Mais 
le Saint-Sulpice a la Pointeau-Lac, tout est à faire. Les 
navaux préliminaires commencent en 1727 dans le« sei­
gneuries de Lavaltrie, de d’Autray et de Lanoraie. Ici, nous

(1) Edits et Ordonnances, v. III, pp, 433.440.
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sommes cn pavs encore inhabité ; les bras manquent et 1 ou­
vrage se ressent de la pénurie des ouvriers. Enfin, en 1730. 
un homme d'énergie s’attelle à la tache, Jean-Kustache La- 
noullier de Boisclerc. 11 vient de remplacer comme grand 
voyer Pierre Robineau de Bécnncour. Dès le mois de fé­
vrier 1731, une ordonnance de 1 intendant Hocquait en­
joint à tous les officiers de milice d’obéir au sieur de La- 
noullier qui va s’occuper incessamment du rétablissement 
des chemins publics dans les trois gouvernements. Lanoul- 
lier se met à l’oeuvre au printemps de 1731, et ordonne une 
réparation générale de tous les ponts sur la live nord.

A l’automne, '.’intendant écrit au ministre que le grand 
voyer a fait un beau travail durant l'été. "Il a mis en regie, 
dit-il, tous les habitants pour la réparation et l’entretien des 
grands chemins, service qui avait été négligé jusqu a pilè­
sent, au point qu’ils ne se croyaient presque plus tenus des 
réparations. B a encore tracé et fait établir le long du lac 
Saint-Pierre un chemin qui était projf lé depuis plus de tren­
te ans et qui sera dans sa perfection 1 été prochain ; ce nou­
veau chemin qui est sur une hauteur dans les terres et à cou­
vert des inondations, a déjà engagé plusieurs habitants a 
prendre des concessions de ce côté-la. et il y a lieu de croire 
que dans peu d’années la communication jusqu’à Montreal 
sera aussi libre par terre qu’elle, l’a été jusqu a présent par 
•eau” ( 1). Dans l’été de 1733. Lanoullier fait porter à vingt 
quatre pieds de largeur le chemin entre Portneuf et la Pom- 
te-du-Lac. Mais c’est surtout dans la partie de ce chemin, 
comprise entre la Pointe-du-Lac et Maskinongé, qu’il dé­
ploie son zèle. Il reste cent quarante-cinq jours à cheval, 
depuis le neuf de mai jusqu’au premier octobre. _

A l’automne de 1733. le chemin est presque terminé. 
"U ne reste plus, écrit Hocquart, pour le mettre en sa per­
fection, que d’arracher quelques souches dans 1 esten due 
d’environ deux lieues depuis la Rivière-du-Loup jusqu a cel­
le de Maskinongé à dix lieues des Trcis-Riyières ou le lac fi­
nit L’ouvrage aurait esté entièrement fait cette annee si 
une partie des habitants de ces quartiers n’eussent esté obh-

n) Archives «lu Canada, 10 octobre 1732, Corr. gén., v. 58, fol. 243 ; 
Archives de Québec.
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gez de le quitter pour aller ailleurs chercher à subsister 
n ayant pas reeueilly en 1732 de quoi vivre jusqu'à la nou- 
\ee récolté. Le Sr B°isclerc s’est rendu cet esté sur les 

eux et il a fait mettre tout le chemin dans un tel estât que 
dans quinze jours de travail à trente hommes les voi- 

■ uies y pourront passer librement. Il a continué de faire fai­
re autour du lac sur les différentes rivières des ponts au 
nombre de dix. depuis quarante jusqu’à soixante pieds de
;ono;uei,r. Il en reste encore trois à faire sur les rivières 
-vlaskmonqe, du Loup et grand Yamachiche, et un bac à la 
qiande h mere du Loup. Il montera l’hyver prochain sur
uÙ^r P°cb f '7, f lesl>"is A leurrons
tiuction. .. O.luv (le chemin) qu’il a fait faire sur la lnu
tomsdH-yLS-1'1' M'c' -a e"gas:,im «rand d’ha-

‘ • s -, e*tabhr- Ils s empressent à demander des con- 
essions su. le front du chemin : douze habitants y ont élevé

Dlusitu T' L°et;C “""Y 'r adfricliements continuent et
bonn™ etU r U? tCms y snnt “mmunément
„ es, et il y a tout heu d esperer que ce canton de la coln-
pèV!r-i,méesC\o!.’,e aband0.nné\rsera hient6t establi dans 
peu ci années. Vous ne pouviez, Monseigneur choisir nnnr
ce pays un meilleur grand voyer que le Sr Boisclerc II est

gcfcp-ii yioc^“IP'dèsJava,ui

b, Je, 2 “[ se 1J ' ' ™ aUra,t lMli * pareils depuis iigcemps si ses prédécesseurs avaient exercé leur Hnro- 
avec le mesme zè e nue luv II . J, ICU1 .cnar§le 
remédier à leur V e
estaient tombez l’entretien et Pét il 1 °'1 4dans equel
publics” (1). Ulet,cn et 1 etablissement des chemins
il Phi,0!,1''’ Cfert„ un bel élo^e de Lanoullier de Boisclerc et 
i etai mente. Hocquart ajoutait qu’i! avait fait naver le

et quefetoterde'sesdS"'1 lc |,r«h,it *< Draine,
a,St l i e di Pr,f Se m0",ait 4 '■ ce qui
-_____ 1_ 1 ne’ Cllt'11- P°U1 son remboursement. Il deman-

(Il Archives du Canada, ld octobre 17V! r- - 
Archives de Québec. 1 ° e gén., v. 60, p. 05 1
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dait au ministre d'accorder à un grand vover si bien méri­
tant une gratification digne de ses services.

Lanoullier. rendant compte lui-même au ministre des 
courses qu’il avait faites lui disait : "Ce travail donne une 
communication par terre depuis Québec jusqu’à Montréal, 
et le chemin se fait actuellement avec le même cheval en qua­
tre jours. L’utilité en est déjà si connue que les habitants 
vont commodément par terre les uns chez les autres pour 
leurs besoins et commerce sans l’embarras et risque où ils se 
trouvaient auparavant lorsqu’ils estaient obligés de le faire 
en canot. Je ne crains pas de vous dire, Monseigneur, que 
l’année prochaine les voitures roulantes iront et viendront 
de Québec à Montréal” ( 1). Lanoullier escomptait trop l’a­
venir. Son grand chemin était loin d'être carrossable. A 
Maskinongé. il est inondé sur une étendue de plus de trois 
lieues dans la saison du printemps ; il faut le reporter à une 
lieue et demi en arrière, dans les terres (2).

Lanoullier perfectionne son oeuvre et, d’année en an­
née, il répare ce qui est défectueux.

“En T747, il annonce au ministre qu’il est allé en calè­
che de Québec à Montréal, au mois d’août. “Ce chemin, dit- 
il, serait practicable pour les voitures s’il y avait des bacqs 
construits sur les rivières de la Prairie, des Trois-Rivières 
et de Batiscan parce qu’on peut faire et construire des ponts 
sur les autres rivières, la pluspart estant guavbles e: en 
ayant de construit sur celles de Portneuf et de Chevrotière 
et devant en faire construire un sur la rivière de Champlain. 
Te feray tirer sur les neiges cet hiver tous les matériaux né­
cessaires pour la construction. L’on travaillera le printemps 
prochain au chemin qui conduit de la rivière de Maskinongé 
à celle de Berthier. L’espace de terre oui est entre les deux 
rivières est très bonne et propre à l’agriculture et dès que le 
chmin sera ouvert il s’y establira beaucoup d’habitants tout 
le long et de chaque costé, comme il s’en est estably autour 
du lac” (3).

ni Archives du Canada, 17 octobre 1733, Corr. gôn., v. 00, p. 170 ; 
Archives de Québec.

(2) Archives du Canada, Hocquart au ministre, 11 octobre 1737, 
Corr. cén., v. OS, j». 14 : Archives de Québec.

(3) Archives du Canada, -1 novembre 1717. Corr. gén., v. 89, p. 103.
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Comme on le voit, il reste encore beaucoup à faire, 
construction des ponts, établissement de bacs sur les gran­
des rivières, pour rendre la route de Québec à Montréal par- 
laitement carrossable. Le fleuve est encore la voie de com­
munication la plus tacile, quoique la plus longue, et l’on con­
tinuera de s’en servir, quitte à prendre la route de terre 
dans les cas pressants. Tout de même, des voitures de pos- 
n eu cillaient entre Quebec et Montreal dans les dernières 
années du régime français.

Dans son mémoire sur l’état de la Nouvelle-France 
( 1757). ! îougainville dit à ce propos '

_ "On paie 'es voitures à une seule place sur le pied d’un 
cheval, à deux sur le pied de deux chevaux, et on les paie à 
raison de vingt sols par lieue pour un cheval, et on porte les 
hardes avec des petites charettes, ou en traînes pendant les 
glaces, qui vont avec un cheval en relais. Ces voitures por­
tent de trois à quatre cents, presque tout le monde voyage en 
poste, et personne ne la court à franc-étrier” ( 1).

Ivaniioe Caron, Ptrf,

ACTE DE SEPULTURE DU GOUVERNEUR DF
MEZY

L’an 1665. le cinquième de may, entre onze heures du 
soir et le minuit, est décédé en la communion de N. M. la Ste- 
Eglise, après avoir reçeu le viatique et l’extrême onction, 
Messire Augustin de Saffray, chevalier, seignr. de Mezy,' 
gouverneur et lieutenant-général pour le Roy en toute l’es- 
tendue de la Nouvelle-France ; et le septiesme ensuivt, après 
ses obsèques solennellement célébrées par Monseigr l’Illus- 
me et Révérendme evesque de Petrée, fut porté enterrer au 
cnnetiere des pauvres de l’Hostel-Dieu, ainsi qu’il l’avait dé­
siré par son testament (Registre de Notre-Dame de Qué­
bec). **

r ÿogVÿ1‘J ol3"S 16 RaPP°rt de '’Archiviste de la province de Québec,


